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LE SYNDICAT AOP MIEL DE CORSE – MELE DI CORSICA

LA FILIÈRE APICOLE EN CORSE

ITSAP – 
INSTITUT DE 

L’ABEILLE
est l’institut technique 

en apiculture en charge 
de la recherche et 

des expérimentations 
techniques

www.itsap.asso.fr

SYNDICAT AOP 
MIEL DE CORSE - 
MELE DI CORSICA

Organisme de 
Défense et de 
Gestion (ODG) 

et Association de 
Développement 
Apicole (ADA)

Composé 
d’apiculteurs 

professionnels pluri-
actifs et de loisirs

URGDSAC
pilote et gère 

le sanitaire apicole 
en Corse

GROUPEMENT 
DE DÉFENSE 

SANITAIRE APICOLE 
DE HAUTE-CORSE

Composé d’apiculteurs 
professionnels 

et de loisirs
gdsa2b@gmail.com

GROUPEMENT 
DE DÉFENSE 

SANITAIRE APICOLE 
DE CORSE-DU-SUD

Composé d’apiculteurs 
professionnels 

et de loisirs
gdsabeilles2a@gmail.com

SYNDICAT DES 
APICULTEURS 2B

Composé 
majoritairement 

d’apiculteurs de loisirs

SYNDICAT DES 
APICULTEURS 2A

Composé 
majoritairement 

d’apiculteurs de loisirs

STATION DE 
SÉLECTION ET DE 

MULTIPLICATION DE 
L’ABEILLE CORSE

ADA FRANCE 
ET SON RÉSEAU
est la fédération 
des Associations 

de Développement 
Apicole en charge des 
actions en lien avec le 

développement 
de la filière 

www.adafrance.org
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AU NIVEAU NATIONAL
Le syndicat AOP Miel de Corse – Mele di Corsica, est adhérent des deux structures nationales. À ce titre, 
il participe aux commissions de travail et à la construction de la stratégie de développement national de la 
filière apicole. Il est reconnu au niveau national en tant qu’Association de Développement Apicole (ADA).

ADA France et l’ITSAP sont, quant à eux, en lien avec :
• les instances politiques et réglementaires nationales (comité apicole, Ministère de l’Agriculture, 

France Agrimer, etc.),
• les instances sanitaires,
• les autres filières agricoles.

AU NIVEAU RÉGIONAL
LE SYNDICAT AOP MIEL DE CORSE – MELE DI CORSICA 
Composé exclusivement d’apiculteurs habilités, professionnels ou de loisirs, il est l’organe de défense 
et de gestion de l’Appellation d’Origine Protégée Miel de Corse -  Mele di Corsica. En tant qu’ADA, il est 
membre de l’Union Régionale des Groupements de Défense Sanitaire Apicole de Corse.

UNION RÉGIONALE DES GROUPEMENTS DE DÉFENSE SANITAIRE APICOLE DE CORSE (URGDSA)
Composé d’apiculteurs habilités et non habilités en AOP, professionnels ou de loisirs, il est en charge de la 
distribution des traitements anti-varroa par agrément préfectoral du Programme Sanitaire d’Élevage (PSE).
Il réalise des visites sanitaires dans le cadre de ce PSE ou à la demande des apiculteurs. 
Il sollicite des financements auprès de l’OEC pour aider les apiculteurs adhérents aux GDSA à l’achat des 
traitements anti-varroa.
Il organise des formations sur le sanitaire et la gestion du cheptel pour les apiculteurs.
En cas de danger sanitaire, il avertit les apiculteurs.

LE GROUPEMENT DE DÉFENSE SANITAIRE APICOLE DE HAUTE-CORSE 
Composé d’apiculteurs habilités et non habilités en AOP, professionnels ou de loisirs, il vulgarise les 
techniques de prophylaxie et les connaissances sanitaires. Il sauvegarde les intérêts des adhérents. Il 
propose également un abonnement groupé à la revue « La santé de l’abeille ».

LE GROUPEMENT DE DÉFENSE SANITAIRE APICOLE DE CORSE DU SUD
Composé d’apiculteurs habilités et non habilités en AOP, professionnels ou de loisirs, il vulgarise et 
concourt à l’assainissement du cheptel. Il sauvegarde les intérêts des adhérents. Il propose également une 
assurance groupée pour les ruches et un abonnement négocié à la revue « La santé de l’abeille ».

LE SYNDICAT DES APICULTEURS DE HAUTE-CORSE 
Composé d’apiculteurs habilités et non habilités en AOP, majoritairement de loisirs, il propose une 
assurance groupée pour les ruches et des abonnements aux revues apicoles.

LE SYNDICAT DES APICULTEURS DE CORSE DU SUD
Composé d’apiculteurs habilités et non habilités en AOP, majoritairement de loisirs, il met en place 
des initiations à l’apiculture par l’intermédiaire de son rucher-école. Il propose des abonnements aux 
revues apicoles.

www.mieldecorse.com

@aopmieldecorse


